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Decision relative a la demande presentee par la Dele:::-";' .. t ,\: EU 
Samphan aux fins d'obtenir une prorogation du delai pour repondre a 
la requete du co-procureur international (Doc. nO E319/S2) 

1. La Chambre de premiere instance est saisie d'une demande deposee Ie 1 er aout 
2016 par la Defense de KHIEU Samphan (la« Demande », Doc. nO E319/5211) aux fins 
d' obtenir une prorogation du delai pour repondre a la requete du co-procureur 
international tendant a voir declarer recevables dans Ie deuxieme proces du dossier nO 002 
35 documents issus du dossier nO 004, en application des regles 87 3) et 4) du Reglement 
interieur (Doc. nO E319/52). 

2. La Defense de KHIEU Samphan fait valoir que Ie document nO E319/52, date du 
25 juillet 2016, a ete notifie aux parties Ie 27 juillet 2016, tandis que les documents en 
question n'ont ete rendus aceessibles aux parties que Ie 28 juillet 2016. Elle soutient en 
outre que Ie delai preserit de 10 jours pour repondre est insuffisant pour examiner les 35 
nouveaux documents, surtout compte tenu de la charge de travail actuelle de la Defense 
(Doc. nO E319/5211, par. 4 a 7). Elle demande une prorogation portant Ie delai a 30 jours, 
soitjusqu'au 29 aout 2016, pour deposer sa reponse (Doc. n° E319/52/1, par. 8 et 12). 

3. Apres avoir entendu les observations des parties lors de la reunion de mise en etat 
tenue Ie 4 aout 2016, la Chambre de premiere instance fait droit a la Demande. En 
consequence, les parties deposeront leurs reponses a la requete nO E319/52 Ie 29 aout 
2016 au plus tard. La Chambre de premiere instance statuera sur Ie surplus de la 
Demande en temps utile. 


